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Compte-rendu de la réunion du 4 juin 2009 

Présents : 

� Thierry ARNAULT, 

� Thérèse BAHIER, 

� Pierrick FOURNIER, 

� Nathalie GELPE, 

� Nadège GOGIBUS, 

� Caroline LE ROY –PLE, 

� Martine LAGADIC, 

� Philippe MAUCHAMP,  

� Josette PRUD’HOMME, 

� Sophie ROUBEROL. 
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� Véronique BESSE, 

� Françoise CASASSA, 

� Colette FUSIER-KNOPP, 

� Ahmed MARBAH, 

� Albert MORELLI,  
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1- Point sur la rencontre avec T.Guillaume, ingénieur voirie de la Ville 
 

-C.Le Roy-Plé et S.Brioulet ont rencontré T.Guillaume afin de faire le point sur les demandes 
du Conseil de quartier en matière de voirie et de travaux. 

- Les travaux d’enfouissement avenue d’Aligre débuteront le 8 juin et se termineront fin 
septembre ; le chantier aura quelques interruptions cet été, car les agents ont besoin 
d’intervenir in fine dans les propriétés privées. La chaussée de l’avenue ne sera pas refaite 
l’an prochain. 

Rues Gallieni et de la Marne, les lignes jaunes d’interdiction de stationnement ont été refaites. 

- C. Le Roy-Plé signale une voiture garée en permanence sur le parking du pôle Wilson  

Il faut rappeler aux Alpicois que ce parking est un stationnement réservé aux utilisateurs. 
S.Brioulet souligne que des panneaux ont été posés à cet effet dans le parking.  

- A.Marbah avait parlé du manque d’éclairage et de propreté de l’allée située derrière la 
FIAC. Cette voie, utilisée comme un raccourci par les enfants et les parents pour repartir du 
CLEM, est privative, et appartient en grande partie au 2 avenue Jehan Alain. Toute action 
visant à améliorer l’éclairage supposerait la signature d’une convention avec le syndic de la 
copropriété et le partage des frais d’installation d’un éclairage, estimé à près de 40 000€ 
(160m, 10 candélabres). Le Conseil de quartier s’interroge sur le rapport utilité/coût important 
de cette opération. S.Rouberol, habitante de la résidence, se fait l’écho des résidants qui 
trouvent également le passage souvent sale et peu éclairé. 

Si cette allée privative a une servitude de passage, les équipes de propreté de la Mairie 
peuvent-elles intervenir pour la  nettoyer régulièrement ? 

- Stationnement alterné, rue de Verdun en particulier: le stationnement alterné a été mis en 
place afin de faciliter l’entretien des rues, notamment le balayage, l’entretien des réseaux 
d’assainissement. Il a donc une utilité réelle. La modification des dispositions actuelles se 
traduirait par l’institution d’un stationnement unilatéral, avec un problème de choix du côté de 
stationnement et de la privatisation des places (les gens s’approprient la place située devant 
chez eux). C.Le Roy-Plé souligne également que les riverains qui se plaignent d’être 
verbalisés en cas de manquement au changement de côté disposent bien souvent d’un garage, 
et qu’ils ne rentrent pas forcément leur voiture. Une campagne de communication pour 
rappeler l’intérêt et le fonctionnement du stationnement alterné (le changement se fait la veille 
du 1er ou du 15 du mois, en soirée) serait certainement très bénéfique ; une action commune 
du Conseil de quartier, de la police municipale et un article dans Le Pecq en Scène serait 
intéressante à mener. 
C. Le Roy-Plé rappelle aux Conseillers que c’est un projet global d’amélioration de la 
circulation et du stationnement à l’échelle du quartier qui doit être envisagé. L’atelier du 
Conseil de quartier sur le sujet doit d’ailleurs être relancé. 
- Stationnement anarchique devant l’école Jehan Alain : T.Guillaume propose d’envisager un 
potelet sur le trottoir de gauche, en face de l’école ou d’instaurer un dépose-minute si la rue 
est suffisamment large pour l’accueillir. 
- Devant la crèche des Dauphins, un potelet ou une jardinière devrait empêcher les 
automobilistes de se garer sur le passage piéton. 
- Un tableau d’affichage supplémentaire serait le bienvenu au rond-point du Mexique. 
- Le  trottoir exclusivement réservé aux piétons sur le pont G.Pompidou n’est encore pas assez 
respecté. Peut-on envisager une barrière ou une chicane ? S.Brioulet ne pense pas qu’un tel 
projet serait validé par le Conseil général des Yvelines et les élus ; T.Guillaume a en outre 
indiqué que le tablier du pont n’est pas très épais et que de nombreux réseaux passent sous le 
pont. 
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2- Point sur les différents ateliers 
 
- Le rallye pédestre dans le quartier le 16 mai dernier a été un grand succès. Près de 50 
personnes dont de nombreux enfants et quelques nouveaux arrivants y ont participé. L’an 
prochain, sera proposé un rallye incluant le quartier du Canada. 
 
- M.Lagadic a assisté aux préparatifs du pique-nique du Canada ; peu de conseillers du 
Mexique pourront malheureusement y assister. 
 
- C. Le Roy-Plé donne aux Conseillers les tracts à distribuer pour annoncer les dates 
d’inscription du vide-greniers : il s’agit du 18 juin de 18h à 20h et du 20 juin de 10h à 12h 
dans la cour du pôle Wilson. 
 
- C. Le Roy-Plé rappelle qu’il faut trouver assez rapidement un spectacle pour la St Nicolas 
du 13 décembre. 
 
- Il faut aussi poursuivre la distribution des questionnaires pour connaître les attentes des 
habitants du quartier. 
 

 3- Bords de Seine  
 
- C. Le Roy-Plé a fait part à T.Guillaume du souhait du Conseil de quartier du Mexique de 
voir les bords de Seine mis en valeur dans un projet global. L’idée serait de le faire de façon 
cohérente sur le long terme avec des jeux pour enfants (existants), un parcours sportif, des 
endroits protégés pour ceux souhaitant se reposer ou lire au bord de l’eau, un accès à l’eau 
privilégié comme au parc Corbière, etc. 

-S. Brioulet rappelle aux Conseillers qu’en termes de projet d’envergure, la Ville donne 
actuellement priorité à la réalisation des deux écoles Normandie-Niémen et  du  projet « Cœur 
de ville ».  

Si ce projet est étudié, il sera important qu’il soit en parfaite coordination avec une éventuelle 
réfection des berges de la Seine avec le SMSO. 

 4 –Tour de table 
 
- M.Lagadic rapporte que des parents lui ont indiqué des dysfonctionnements quant au 
ménage de l’école F.Eboué. S.Brioulet indique que les services de la Mairie ont pris acte et 
que le nécessaire est en train d’être fait auprès du prestataire (pénalités, contrôles inopinés, 
etc.) 

Elle a écrit à T.Guillaume car les bandes jaunes indiquant l’interdiction de se stationner 
devant les garages du 36 rue du Président Wilson s’effritent. Enfin, elle indique que 5 
véhicules ont été volés sur le parking de la Résidence des Cèdres Bleus. 

- P.Fournier informe de la descente de la Seine le 14 juin à partir de 10h30 par les bateaux du 
Yacht Club,  de la Fête des associations le 5 septembre au stade et de la Fête internationale au 
Parc Corbière le 19 septembre.  

- T.Arnault demande si le Conseil de quartier pourrait faire à nouveau des apéritifs de rue. 

- J.Prudhomme indique que l’élagage des peupliers en bords de Seine serait nécessaire car le 
coton de peuplier se dépose partout et est très allergène (Note : l’élagage côté Mexique a eu 
lieu l’an dernier). 

-S.Rouberol indique que près de 29 familles sont servis de façon hebdomadaire par la 
Conférence St Vincent de Paul. C. Le Roy- Plé indique que l’atelier du Conseil réfléchit au 
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rythme adéquat pour apporter des denrées non périssables et des produits d’hygiène courante 
à la banque alimentaire. Elle propose à S.Rouberol d’informer les habitants du quartier sur les 
besoins de la Conférence lors de l’inscription pour le vide-greniers et le jour de celui-ci. 

 

          La séance est levée à 22h45 

 

 

 

 


